
 VOUS NE SAVEZ PAS QUOI EN FAIRE ?
ON LES RÉCUPÈRE !

VOUS SOUHAITEZ LES CONSERVER ?
VENEZ LES DÉCLARER !

Ne prenez pas les transports en commun 
avec vos armes.
L’opération ne concerne pas les objets 
dangereux : munitions de guerre (obus, 
grenades), explosifs, munitions de calibre 
égal ou supérieur à 20 mm.

Plus d’informations sur
interieur.gouv.fr/armes

DU 25 NOVEMBRE AU 2 DÉCEMBRE

OPÉRATION NATIONALE 
D ’A B A N D O N  D ’A R M E S
TROUVÉES OU HÉRITÉES

SI VOUS HABITEZ PARIS ET LA PETITE COURONNE (92, 93, 94),  
CONTACTEZ LE NUMÉRO VERT UNIQUE 0 805 014 005


